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Droit de la prévention

Notre analyse

Des périodes d'observation en entreprise peuvent être proposées aux étudiants de l'enseignement supérieur, pour une durée
maximale d'une semaine et en dehors des semaines réservées aux cours et au contrôle des connaissances.

Article L124-3-1 du Code de l'éducation - Stagiaires

Des périodes d'observation en milieu professionnel dans une entreprise, une administration ou une association, d'une durée maximale d'une semaine,
peuvent être proposées, en dehors des semaines réservées aux cours et au contrôle de connaissances, aux étudiants de l'enseignement supérieur, en vue
de l'élaboration de leur projet d'orientation professionnelle. Dans l'exercice de leurs compétences, les chambres consulaires apportent leur appui à
l'organisation de ces périodes.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Les stagiaires bénéficient
de la protection accidents
du travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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